
REPUBLIOUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAR

Nombres de membres

En exercice :33

Présents :22
Représentés : B

Qui ont pris part à La déLibération : 30

Date de la convocation :21hU2023

Date d'aff icha ge :21111/2023

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

de [a commune de C0G0LlN
Séance du lundi 27 NOVEMBRE 2023

L'an deux mil[e vingt-irois, [e vingt-sept novembre à 18h30, [e conseil
municipal de cette commune, régu[ièrement convoqué, s'est réuni à l"a

BASTIDE PISAN, sous [a présidence de Monsieur Marc Etienne LANSADE
maire,

PRESENTS
Christiane LARDAT - Audrey TROIN * Geoffrey PECAUD - Sonia
BRASSEUR - Francis LAPRADE - Litiane L0URADOUR - Jacki KLTNGER

- René LE VIAVANT - Danielte CERTIER - Etisabeth CAILLAT * Franck
THIRIEZ - Patricia PFNCHENAT - Jean-PascaI GARNIER - Corinne
VERNEUIL - MichaëL RIGAUD - lsabelte BRUSSAT - Ftorian VYERS -
Mirei[l.e ESCARRAT - lsabette FARNET-RlSS0 - Phitippe CHILARD - Jutie
LEPLAIDEUR -
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POUVOIRS:
GiLbert UVFRNET
Patrick GARNIER
Erwan DE KERSAINTGILLY
ChristeLLe TAXI

0tivier C0URCHET
Patrick HERMIER
Bernadette B0UCQUEY
Jean-François BERNIGUET

Patricia PENCHENAT
AudreyTR0lN
Christiane LARDAT
Sonia BRASSEUR
lsabelle FARNET-RlSS0
Mireitle ESCARRAT
PhiLippe CHILARD
Marc Etienne LANSADE
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ABSENTS:
Jean-PauI MOREL - Audrey MICHEL - Kathia PIETTE -

SECRÉTAIRE de SÉANCE : Geo ffrey PECAUD

Le P[an Locatd'Urbanisme a été approuvé en date du i3 mai 2008 par le
conseil municipaL.

lL a fait L'objet de 10 procédures de modifications simplifiées entre 2009
et 2017 [dont trois n'ont pas abouti], d'une procédure cle droit commun
approuvée l.e 25 octobre 2012, d'une modification no 2 {non aboutiel ainsi
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qLre d'une procédure de révision alLégée approuvée en date du 4 février
2020.

Par déLibération no 20211081 du 21 juiLLel2021, [a révisiotr générale du

PLU a été prescrite par [e conseiI municipaI et [a procédure est
actuetlement en cours.

Par arrôté n" 20231172, La modification numéro 3 du PLU a été prescrite
Cette modif ication poursuit les objectifs suivants :

a En matlère de biodiversité et de lutte contre I'artificialisatron des

sols: imposer un coefficient d'espaces [ibre à [a parcelte, établ"ir

une Liste des espèces végétates à favoriser fespèces
méditerranéennesl et à proscrire fespèces atlergènes] tel que

préconisé par ['Agence RégionaLe de [a Santé ;

En matière de prévention du risque incendte: annexer au

règlement du PLU les arrêtés préfectoraux sur le

débroussaiL[ement et sur L'approbation du règlement
départementaI de défense extérieure contre les incendies ;

En matière de gestion du pIuviaL: règlementer [a transparence
hydrautique pour les clôtures et annexer au PLU [e règLement
pluviaI de ta commune de CogoIin et [a doctrine départementate
de La MISFN (Mission lnter-Services de ['Eau et de [a Nature] mise
à jour en2022;
En matière de cadre de vie: retravai[ter Les rèqles retatives au

stationnement, zone par zone, en vue de les adapter au contexte
urbain Izone résidentiet[e, centre-vitle ...] ;

En zones résidentielles: où l"'habitat paviltonnaire est
prédominant, retravailter les règles retatives à La densité

{emprise, prospect...) en vue d'y favoriser une urbanisation plus
douce ;

Faciliter l'lnstruction des autorisations d'urbanlsme :

o En apportant des déf initions aux princrpaux termes utilisés
dans [e règlement,

o En reformu[ant certains articles du règtement pour
préciser [eur app[ication : en zone UF, N, ...

o En mettant à jour l.e règtement avec les lois ALUR et

ELAN,

Mettre à jour la liste des emplacements réservés ;

Etudier les avis technlques des Personnes Publiques Associées
émis dans [e cadre de [a modification no 2, procédure abrogée [e

14 septembre 2021.
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Une concertation a eu lieu pendant La période du 13 juillet 2023 au

10 septembre 2023. Puis conformément à I'arrêté municipal n" 2823-

1016 du 2 aout 2023, L'enquête pubtique a eu lieu à La mairie annexe du
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11 septembre 2023 au 13 octobre 2023. Monsieur Olivier RICHE a été
désigné commissaire enquêteur par [e tribunal administratif de Touton.

Durant cette période 4 permanences ont été assurées. L'enquête a donné
Lieu au recueil de 31 contributions du public.13 contributions ont été
notées ou agrafées sur le registre papier, 19 contributions [après
décompte d'un doublon interneJ ont été consignées sur Ie registre
dématériatisé,

Certaines contributions com porta ient ptusieurs observations Iplusieurs
thèmes).

Le commissaire enquêteur a par ailteurs formulé 11 questions. Un

mémoire en réponse a transmis en date du 31 octobre 2023.

Le commissaire enquêteur a, dans son rapport inctuant [e mémoire en

réponse, émis un avis favorable avec 4 réserves :

Réserve no1 comptéter les objectifs pour justifier l-e

aaa
aa

rectassement de parcelles en zone Uc, en y insérant les intentions
suivantes:assurer [a compatibil.ité de I'urbanisation du quartier
du Carry avec [e PADD en vigueur {celui du PLU approuvé en 2008}
qui préconise de "renforcer les zones urbaines existantes" et
"d'adapter les équipements aux besoins de [a popuLation" et avec
l.e PADD du PLU en cours de révision qui définit [e principe des
"couronnes résidentiel.les" avec une augmentation progressive de
[a densité en s'approchant du cceur de vi[e et des équipements ;

prioriser [a densité autour des réseaux et équipements,
(
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o Réserve no2 : réduire [e coefficient d'emprise au soI maximum de
[a zone Uc de 30 % à 25 o/o,

a Réserve no3 : amender [e cha pitre 5.2 de l'exposé des motifs pour
prendre en compte l"es 2 amendements ci-dessus,

Réserve no4 prendre en compte les observations de ta DDTM, de
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la CDPENAF et de RTE

Pour répondre aux réserves émises par monsieur [e commissaire
enquêteur iI est nécessaire de procéder aux évolutions suivantes :

Prise en compte des deux réserves de La CDPENAF: < retirer
['autorisation de construire des annexes en discontinuité et de
prescrire ['implantation des annexes en continuité avec
['urbanisation afin de respecter [a loi littora[ > et < règlementer
['emprise au soI et [a hauteur des annexes >. En conséquence, les
articles du règl.ement A9, N9 et N10 ont été modifiés.

3



N" 2023/11/27-25
APPROBATION DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N'3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME
IPLU]

Prise en compte de l'observation du Préfet du Varrelative à ta toi
Iittoraf et notamment son articte L121-B du code de ['urbanisme :

< les piscines et les annexes qui ne sont pas contigues à

['habitation sont donc interdites en zones A et N et [e règlement
doit être revu en ce sens. Par aiLleurs, il est fortement
recommandé pour les annexes contigûes de règlementer les
hauteurs afin de conserver ['aspect paysager des sites
concernés >. En conséquence, les articles du règ[ement A2, A9,

410, N2, N9 et N10 ont été modifiés.
Prise en compte des observations du Département relevant trois
erreurs matérieLtes antérieures à la présente modification :

corrections de dénomination des RD61 et RD14 [au Lieu de CD61

et CD14) et dessin de L'ER 10 [manquant sur [e ptan généraL).

Prise en compte des réserves du commissaire enquêteur citées
ci-avant:ainsi ['articte du règlement UC9 est modifié [de 30 % à

25 "/rl et l''exposé des motifs a été comptété sur plusieurs
chapitres. Les observations de RTE ont fait évotuer [e règ[ement
(article 16 des dispositions généraLes) et l.a tiste des servitudes
d'utiLité publique a été mise à jour.
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Vu [e code général des cotlectivités territoriales,
Vu fe code de ['urbanisme, et notamment les artic[es L.153-36 à153-44,
Vu Le PLU approuvé par déLibération du conseiL municipaI en date du 13

mai 2008,
Vu la modification de droit c0mmun n" 1 approuvée par délibération du
conseiI municipaI en date du 25 octobre 2012,
Vu la modification simpLifiée no 1 approuvée par déLibération du conseiI
municipaI en date du B décembre 2009,
Vu la modification simpLifiée n" 2 approuvée par déLibération du conseil
municipal en date du i3 septembre 2011,
Vu [a modification simpLifiée no 3 approuvée par dél"ibération du conseiI
municipaI en date du 26 juin 2012,
Vu [a modification simptifiée no 4 : sans objet,
Vu l"a modification simpl"ifiée n" 5 approuvée par délibération du conseil
municipaI en date du 15 octobre 2015,
Vu l"a modification simplifiée n" 6 approuvée par déLibération du conseiI
municipaI en date du 15 juil.l"et 2015,
Vu [a modification simpLifiée n" 7 approuvée par détibération du conseil
municipaI en date du 15 décembre2016,
Vu [a modification simplifiée no B approuvée par détibération du conseiI
municrpaI en date du 15 décembre 2016,
Vu La modification simplifiée n" 9 : sans objet,
Vu [a modification simpLifiée no 10:sans objet,
Vu [a révision a[[égée n" l approuvée par déLibération du conseiI
mLrnicipaI en date du 4 février 2020,
Vu [a modification de droit commun no 2:sans objet,
Vu ta détibération n" 2021l0B1prescrivant [a révision générale du PLU en
date du 21 juiLl.eT 2021,
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Vu La dél.ibération n" 20221t54 actant le débat sur les orientations
générales du PADD de [a révision générale du PLU en date du 31 mai
2022,
Vu ['arrêté municipaI n" 20231172 du 14 février 2023, engageant [a

procédure de modification de droit commun no 3 du Ptan Local
d'U rban isme,
Vu i'avis conforme no CU-2023-3406 de [a Mission RégionaIe d'Autorité
Environnementale [MRAE]ProvenceAlpes Côtes d'Azuren date du 13 juin
2û23 concluant à ['absence de nécessité d'évaluation environnementaLe
de l.a procédure de modification du PLU de Cogolin,
Vu L'avis favorable de l'0NF en date du 24. mai 2023,
Vu l'avis favorable de [a chambre d'agricu[ture du Var en date du 5 juin
2023,
Vu l'avis favorabte de t'lNAO en date du21juin2023,
Vu L'avis favorabte de [a chambre des métiers et de ['artisanat en date du
t6 lutn lulJ,
Vu ['avis favorab[e simple à ['unanimité, avec deux réserves, de la
Commission Départementa[e de Préservation des Espaces Nature[s
Agricoles et Forestiers ICDPENAF] en date du 12 juiLLel2023, transmis
suite à l'audition effectuée en commission [e 2B juin 2023,
Vu ['avis du Département du Var comportani 3 observations en date du
25 juiLl.et 2023,
Vu L'avis du Préfet du Var comportant une observation en date du 13 juill.et
2023,
Vu L'absence d'observation des autres Personnes Publiques Associées à

[a procédure de modification de droit commun no 3 du PLU,
Vu [a décision en date du 12 juiLtet 2023 de la Présidente du TribunaI
Administratif de Tou[on désignant Monsieur 0livier RICHF en qual"ité de
ccmmissa i re enquêteur,
Vu ['arrêté municipaI no 2023-1016 du 2 aout 2023 prescrivant I'enquête
pub[ique re[ative à la modification de droit commun no 3 du PLU,

Vu [e projet de modification de droit commun no 3 du PLU mis à

disposition du public [ors de l'enquête publique qui s'est dérouLée du
11 septembre2023 au 13 octobre2023,
Vu [e procès-verbaI de synthèse des observations rédigé par [e
commissaire enquêteur remis à [a mairie [e 21 octobre 2023,
Vu [e mémoire de réponse apporté par [a commune aux observations du
commissaire enquêteur, qui Lui a été transmis en date du 31 octobre2023,
Vu [e rapport du commissaire enquêteur, incluant le mémoire de
réponse, ses conctusions et avis motivés remis à [a commune [e
13 novembre 2023,
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Vu l'avis favorable du commissaire enquêteur, sous réserves

Réservenol:com pLéter les objectifs pour justifier [e reclassement de
parcelles en zone Uc, en y insérant [es intentions suivantes : assurer [a

compatibitité de l'urbanisation du quartier du Carry avec [e PADD en
vigueur IceLui du PLU approuvé en 2008] qui préconise de "renforcer les
zones urbaines existantes" et "d'adapter les équipements aux besoins de
l.a population" et avec [e PADD du PLU en cours de révisron qui définit Le

principe des "couronnes résidentie[Les" avec une augmentation
progressive de [a densité en s'approchant du cceur de vilte et des
équipements ; prioriser [a densité autour des réseaux et équipements,

Réserve no 2 : réduire [e coefficient d'em prise au sol maximum de [a
zone Uc de 30 % à 25 oÂ,

Réserve no 3 : amender l.e cha pitre 5.2 de ['exposé des motifs pour
prendre en compte les 2 amendements ci-dessus,

Réserve no 4 prendre en compte les observations de La DDTM, de La

CDPENAF et de RTE,

Vu les évolutions suivantes apportées entre [e dossier soumis à enquête
pubLique et [e dossier approuvé:
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a Prise en compte des deux réserves de ta CDPENAF: < retirer
['autorisation de construire des annexes en discontinuité et de
prescrire L'implantation des annexes en coniinuité avec
L'urbanisation afin de respecter [a [oi littora[ >> et < règlementer
['emprise au soI et la hauteur des annexes >. En conséquence, les
artictes du rèqtement A9, N9 et N10 ont été modifiés,
Prise en compte de l'observation du Préfet du Var retative à l"a toi
littoraI et notamment son article L121-B du code de L'urbanisme :

< les piscines et Les annexes qui ne sont pas contigLies à l.'habitation
sont donc interdites en zones A et N et [e règlement doit ôtre revu
en ce sens. Par ai[l.eurs, iI est fortement recommandé pour les
annexes contigûes de règtementer les hauteurs afin de conserver
['aspect paysager des sites concernés >. En conséquence, [es
articles du règlementA2, A9,410, N2, N9 et N10 ont été modifiés,
Prise en compte des observations du Département relevant trois
erreurs matérie[[es antérieures à [a présente modif ication :

corrections de dénomination des RD61 et RD14 [au [ieu de CD61 et
CD14] et dessin de L'ER 10 [manquant sur le p[an général),
Prise en compte des réserves du Commissaire Enquêteur citées ci-
avant:ainsi ['article du règlement UC9 est modifié [de 30 %à25%)
et l''exposé des motifs a été comp[été sur p[usieurs chapitres. Les
observations de RTE ont fait évol.uer l.e règ[ement [articte'16 des
dispositions généra[es) et [a liste des Servitudes d'UtiLité PubLique
a été mise à jour.
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Considérant que le dossier de modification de droit commun no 3 du Pl.an

LocaI d'Urbanisme de Cogol-in, teL qu'il" est présenté au conseil municipat,
est prêt à être approuvé dans [a mesure où [e dossier a été amendé et
['exposé des motifs complété,

lI convient que le conseiI municipaI dél"ibère pour adopter la modification
de droit commun no 3 du P[an Local d'Urbanisme.

Après avoir entendu l'exposé qui précède et en avoir déLibéré, [e conseiI
municipat, décide :

DE NE PAS SOUMETTRE à évaluation environnementale [a procédure de
modification n" 3 du Ptan LocaI d'Urbanisme, qui a fait L'objet d'une
saisine de la Mission Régional.e d'Autorité Environnementale {MRAE} au
cas par cas < ad hoc >, laque[[e a reçu ['avis conforme no CU-2023^3406
de La MRAE en date du 13 juin 2023 concluant à ['absence de nécessité
d'évaIuation environnementate de [a procédure de modification du PLU
de Cogolin,

D'APPROUVER l-e dossier de modification de droit commun no 3 du P[an
LocaI d'Urbanisme de Cogotin tel qu'iI est annexé à [a présente
délibération,
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o DE PRECISER_que cette dé[ibération sera transmise :

. au Préfet du Département du Var,

. à I.a DDTM,

. au Président du Conseil RégionaI PACA,

. au Président du ConseiI Départemental du Var,

. au Président de [a Communauté de Communes du Golfe de Saint-
Tropez,

n au Président de La Chambre de Commerce et d'lndustrie,
. au Président de [a Chambre des Métiers,
. au Président de la Chambre d'AgricuLture,
. au président de l.'institut nationaI des appellations de l.'origine et de

la quatité,
. au président du centre nationaIde [a propriété forestière,
. aux Maires des communes limitrophes,
. au président de ['autorité compétente en matière d'organisation des

transports urbains,
. aLr président de La section régionale de [a conchylicu[ture.

DE PRECISER que le dossier de modification de droit commun no 3 du
PLU esttenu à [a disposition du public en mairie aux jours et heures
habituels d'ouverture, ainsi qu'à [a Préfecture et sur [e GéoportaiIde
l'U rba nism e,
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DE PRECISER que la présente déLibération fera l'objet :

. d'un affichage en mairie durant un mois ;. [a mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents
dans un journal diffusé dans [e département,

INF0RMË que l.e présent acie peut faire I'objet d'un recours devant Le

tribunal administratif de Toul.on dans un déLai de 2 mois à compter de
sa réception, par courrier ou en utilisant ['application < Télérecours
Citoyens >, accessibte sur [e site iniernet www.telerecours-fr.

Ainsi fait et déLibéré, les jour, mois et an susdits A LA MAJORITE -
24 P0UR - 6 C0NTRE [0tivier C0URCHET - MireiLle ESCARRAT - Patrick
HERMIER - lsabelte FARNET-RlSS0 - Phitippe CHILARD - Bernadette
BOUCOUEY].

Le maire,
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Le secréiai


